
CLIC CLAC

2019 :  
retour en images

C'EST DANS L'AIR

École municipale de musique
40 ans de montée en gamme

PORTRAITS

Thibault et Thibault
2 x deux roues en or

FAIRE BATTRE 
LE CŒUR

N U M É R O  1 1  // W W W . C H A T E A U L I N . F R

Châteaulin
Le magazine

20
20

CENTRE-VILLE



2 3CHÂTEAULIN LE MAG’ CHÂTEAULIN LE MAG’

a Ville poursuit ses projets. Vous le constaterez  
à la lecture de ce nouveau numéro du bulletin communal, 
Châteaulin bouge et se métamorphose.

Bien vivre à Châteaulin signifie aussi bien se soigner. Sur ce point,  
le projet de maison de santé a connu une avancée significative en 2019.

La réflexion sur l’avenir des soins et de la prise en charge médicale  
à Châteaulin était engagée avec les professionnels de santé et la commune 
depuis 2016. C’est grâce à la mobilisation des praticiens regroupés  
en association que la commune a pu déclencher la phase réalisation d’une 
maison de santé. Ce travail de partenariat, indispensable à la réussite  
du projet, va permettre, d’ici 2021, d’offrir aux médecins et professionnels 
de santé un pôle structuré pour recevoir les patients de la commune.

Cette construction neuve, Rocade de Parc Bihan, correspond au choix  
des praticiens et des élus.

La proposition de réaménager l’ancien Ehpad La Ville Jouan n’a pas été 
retenue par les professionnels et n’aurait eu pour effet que de retarder 
considérablement la réalisation du projet.

Autre raison : il convient de souligner que l’ancien Ehpad représente plus 
de 3 000 m2 de plancher sur trois niveaux. Avant de décider de l’utilisation 
qui sera faite de cet immeuble, il est nécessaire de réaliser une étude 
d’ensemble pour n’exclure aucune opportunité (logements, espaces de 
bureaux, activités libérales, commerces par exemple) et définir un bon projet 
qui pourra englober différents besoins. Cette étude va démarrer en 2020.

Je vous souhaite une excellente lecture.

Le mot
DU MAIRE
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22 NOVEMBRE 
SALLE DES MARIAGES

Il y a du nouveau dans l’air… Total relooking pour la salle des mariages 
qui célébrera désormais les unions dans un cadre chaleureux et raffiné, 

mêlant l’ancien et le contemporain.

21-22 SEPTEMBRE 
JOURNÉES DU PATRIMOINE
Grand succès pour le jeu de piste « Sur les pas de Jean Moulin, 
Raoul Anthony et les autres ! » auquel les enfants ont été 
nombreux à participer. Au départ de l’église Saint-Idunet, 
ils ont sillonné la ville de long en large, impatients de se rendre 
à l’étape suivante. De la place de la Résistance au viaduc, 
en passant par la bibliothèque, les enfants ont découvert 
l’histoire de Châteaulin tout en s’amusant.

26 OCTOBRE  
INAUGURATION

Le tant attendu nouvel espace Coatigrac’h a été inauguré 
le 26 octobre 2019. Quelques centaines de Châteaulinois 

sont venus découvrir cette nouvelle salle de 1 677 m2.

26 JUILLET 
P’TITS GOUAILLEURS
Seule date dans le Finistère cet été, le concert des P’tits 
Gouailleurs a su ravir le public. Les deux musiciens ont interprété 
les chansons de Renaud, des années 70 à 90, pour le plaisir des 
spectateurs qui leur ont offert une standing ovation. Du jamais 
vu à Châteaulin !

CLIC   CLAC

6 JUILLET 
CAPTAIN PARADE

Malgré une très forte chaleur (39° à l’ombre), 
il y avait du monde sur la place de la Résistance 

pour assister au show rock et humoristique 
des Captain Parade ! Le concert de rock pour 

enfants de 5 à 105 ans a fait l’unanimité.

6 NOVEMBRE 
REPAS 
DES AÎNÉS
Plus de 240 convives de plus 
de 70 ans ont répondu présent pour 
cet événement gourmand animé 
par l’orchestre Morlusenn. 
Au menu : salade de crabe, filet de 
saumon et sa fondue de poireaux, 
pintade et pommes de terre 
grenailles, fromages et profiteroles 
au chocolat. Le repas concocté par la 
cuisine centrale avait de quoi mettre 
l’eau à la bouche ! 

SEPT, OCT, NOV  
PRÉVENTION ENFANTS

Dans le cadre des TAP (Temps d'Activités Périscolaires), un atelier 
« Connaissance du chien et des risques d'accidents par morsure » a été 
proposé aux élèves des écoles publiques. À l'aide de jeux d'observation, 

jeux de rôles, films, quiz… et d'autres supports pédagogiques et 
ludiques, les enfants ont appris les bons comportements à adopter pour 
vivre en harmonie avec les chiens. Diplôme à la clé ! D’autres activités 

sont organisées tout au long de l’année : sports et loisirs (Kinball, 
frisbee, athlétisme, relaxation…), activités manuelles (peinture, broderie, 

pâtisserie, créations diverses…), culturelles (lecture, jeux…).

2019 : retour en images
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U
ne ville dont le cœur bat fortement 
est une ville en bonne santé, une 
ville attractive. C’est pourquoi la 
municipalité a décidé de consacrer 

de l’énergie et des moyens à la revitalisation 
du centre de Châteaulin. En soutenant le 
commerce, en protégeant et valorisant l’habitat 
et le patrimoine, en transformant des friches 
en nouveaux territoires de vie. Focus sur cette 
opération à cœur ouvert.

RÉSIDENCE DE LA VALLÉE DE L’AULNE
FORMATION HUMANITUDE

Cette année, c’est plus de la moitié du personnel de l’Ehpad – Résidence de la Vallée de 
l’Aulne qui a suivi une formation à la bienveillance et la bientraitance. Axée autour du projet  
d’accompagnement individualisé du résident, la formation donne au personnel les clés pour 
s’interroger sur ses pratiques souvent devenues mécaniques. Une manière d’apporter davan-
tage de vie et de bienveillance. « C’est rechercher l’histoire de vie du résident et voir tout ce 
qui peut lui correspondre en fonction de ses aspirations », souligne Renaud Grall, Directeur 
de l’Ehpad. La formation a obtenu des retombées très positives. L’objectif est désormais de  
maintenir cette dynamique à l’ensemble des équipes afin d’apporter un confort global aux  
résidents, sur le long terme. D’autres volets de formation sont à prévoir courant 2020 et 2021. 
Prochaine session : le soin à la personne.

SERVICE D'AIDE  
À DOMICILE

OUVERT À TOUS LES 
CHÂTEAULINOIS

Pas seulement réservé aux personnes âgées et/ou  
dépendantes, le service d’aide à domicile du CCAS est 
ouvert à tous. Vous travaillez et vous souhaitez améliorer 
votre quotidien, mieux profiter de votre temps libre, en 
laissant à d’autres le soin d’effectuer certaines tâches 
domestiques ? Vous rencontrez des difficultés ? Vous 
êtes fatigué, malade, ou vous aimeriez simplement  
garder votre temps pour l’essentiel ?... C’est possible 
grâce au service d’aide à domicile ! Facile, pratique, il peut 
rendre la vie bien plus agréable. Linge, confection des  
repas… confier aux aides à domicile votre habitation pour 
une seule fois ou de manière régulière. Elles réalisent des 
prestations d’aide liées aux actes de la vie quotidienne 
tels que l’entretien du logement, l’aide à la personne,  
l’alimentation et l’accompagnement social. Le service est 
ouvert 7 jours sur 7. Les horaires et jours d’intervention 
sont définis en fonction de votre rythme de vie et en cas 
d’absence de votre intervenante la continuité du service 
est assurée. Il n’y a pas d’engagement de durée. Tout le 
monde peut faire appel à ce service, vous n’avez aucune 
démarche administrative à effectuer, le service s’occupe 
de tout et certaines prestations ouvrent droit à des  
avantages fiscaux.

Service d’aide à domicile,  
Évaluations et devis gratuits.

Mairie de Châteaulin, 02 98 86 59 26,  
ccas@chateaulin.fr

Urbanisme 
On pense
à la ville !

Puis-je agrandir ma maison ? 
Quels matériaux utiliser ? Ai-je 

le droit d’abattre un arbre ? 
Dois-je déposer 

un permis de construire ou 
une déclaration préalable ? 

Autant de questions auxquelles 
le service d’urbanisme de 
la Ville de Châteaulin peut 

apporter des réponses. Il peut 
aussi vous donner de précieux 
conseils sur la bonne insertion 

du projet dans le paysage… 
et ainsi vous faire gagner 

un temps précieux.

Mairie de Châteaulin 
Service urbanisme

02 98 86 60 31,  
accueil2@chateaulin.fr

Finis les  
panneaux  
d’affichage  
légal, les écrans 
tactiles sont là !

Les deux nouveaux 
écrans digitaux 
installés à l’accueil 
et sur le mur 
extérieur de la 
mairie, rue Baltzer, 
permettent un 
accès simple et « à 
la demande » aux 
documents légaux. 
« Ils s’intègrent 
parfaitement dans 
la tendance de 

digitalisation progressive 
des processus municipaux 
en accordant une importance 
particulière à la notion 
d’amélioration constante du 
service public et à la réduction 
des consommations de papier. 
Bans de mariage, permis de 
construire, arrêtés, procès-
verbaux… les administrés 
peuvent désormais consulter 
les documents légaux par 
thématique. La Ville de 
Châteaulin abandonne donc 
le papier et passe au tout 
numérique. C’est une nouvelle 
façon de gérer l’affichage 
légal : plus simple, plus 
moderne, plus efficiente » 
informe le Maire.

Sur le
TERRAIN
Mars 2020 sonnera le début 
des travaux au stade Eugène 

Piriou. Agrandissement de l’aire 
de jeux, reconstruction  

du terrain, mise en place de 
la nouvelle pelouse et d'une 

nouvelle main courante.

200 000 €, c’est le budget 
 destiné à l’amélioration  

du stade municipal.
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Cœur de ville
SITE PATRIMONIAL  
REMARQUABLE
Le centre de Châteaulin reconnu  
« Site patrimonial remarquable » ? L’idée fait  
son chemin et la consécration pourrait intervenir  
en 2020. L’architecte des bâtiments de France  
a fait une proposition, le ministère de la Culture  
statuera prochainement.

«
La ville de Châteaulin est très marquée 
par le 19e, ce siècle a tout transformé 
ici.  » Avec son œil averti, l’architecte 
et responsable du cabinet d’études  

Gheco, M. Wagon, s’intéresse au paysage urbain  
châteaulinois. Depuis l’automne, il accompagne 
la ville dans son projet de classement et passe 
donc au crible tout le patrimoine architectu-
ral. « Le front bâti sur les quais constitue un 
ensemble très organisé et pas abîmé par la 
reconstruction. Le bord du canal a été bien pré-
servé. De même que la ville est bien protégée 
par le code de l’environnement », constate-t-il.

UN REGAIN D’ATTRACTIVITÉ

Protéger, préserver à long terme : c’est tout 
le sens de la démarche consistant à faire re-
connaître une partie du cœur de la ville comme 
« Site patrimonial remarquable ». « L’objectif 
est vraiment de valoriser le patrimoine bâti 
qui entrera dans ce périmètre. Les expériences 
menées dans d’autres villes proches, comme 
Le Faou, Morlaix ou Landerneau, montrent que 
la démarche est intéressante pour tout le 

monde. Pour les propriétaires, dont les biens 
seront mieux valorisés, pour la ville qui y trouve 
un regain d’attractivité et pour les profession-
nels qui bénéficient de retombées positives »,  
explique Gaëlle Nicolas, maire de Châteaulin.

ENQUÊTE PUBLIQUE  
ET CONCERTATION

L’heure est aux décisions relatives au périmètre 
concerné : il s’agira d’un secteur très concentré 
en cœur de ville et le long des quais. Après que 
le ministère de la Culture se soit prononcé, il 
faudra mener une enquête publique. Le temps 
de l’information et de la consultation des Châ-
teaulinois viendra donc, probablement fin 2020 
ou début 2021. Un cahier des recommanda-
tions et prescriptions sera ensuite établi, sur 
la base des demandes de l’architecte des bâ-
timents de France. Menuiseries, couleurs, ou-
vertures, matériaux… : un ensemble de lignes 
directrices sera fixé. La qualité de « Site patri-
monial remarquable » ouvre droit à des aides au 
logement renforcées. Aides qui peuvent prove-
nir du Département, de la Région ou de l’État.

Attractivitē
PLUS BELLE LA VILLE

D
ans le Finistère comme 
partout ailleurs, les 
petites villes souffrent. 
De la comparaison avec 

les métropoles, de la disparition 
de certains services de proximi-
té, de l’augmentation du coût des  
transports, de l’étalement urbain… 
Un constat auquel n’échappe pas 
tout à fait Châteaulin, ville centre 
d’un bassin de vie d’environ 30 000 
habitants.

« Le centre de Châteaulin présente 
un vrai potentiel. Mais il y a néces-

sité de maintenir la vie dans la ville 
et, pour cela, d’envisager le sujet  
globalement autour des 3 piliers que 
sont le logement, le commerce et plus 
largement l’activité économique. », 
explique Gaëlle Nicolas, maire de 
la ville. Les enjeux de vitalité et  
d’attractivité sont forts. C’est pour-
quoi la Ville entend mener une étude, 
qui sera le socle de sa stratégie 
d’aménagement du centre-ville. Une 
étude financée grâce à la subvention 
obtenue dans le cadre de l’appel à 
projets régional.

Trois friches en devenir
Les politiques urbaines ne sont plus à 
l’extension mais au renouvellement. 
C’est pourquoi la municipalité de 
Châteaulin s’intéresse fortement à 3 
friches, implantées de part et d’autre 
du canal et à proximité immédiate 
du centre-ville. L’étude se penchera 
donc sur leur potentiel respectif.
•  L’ancien Ehpad de la Ville-Jouan 

(3 000 m2 de plancher) a été récem-
ment acheté par la Ville. Loge-
ments, services : de nombreuses 
possibilités s’ouvrent pour ce site, 
d’autant que la commune est déjà 
propriétaire d’un terrain, à proximi-
té immédiate.

•  Le site de l’ancienne minote-
rie du Moulin du Roy s’étend sur 
4 000 m2. Un ensemble bien situé 
en cœur de ville avec une façade 
qui fait partie de l’histoire, mais qui 
nécessitera à la fois dépollution et 
restructuration.

•  Le Champ de foire, présente aussi 
un vrai potentiel compte tenu de 
sa proximité avec les commerces 
et de sa dimension (16 000 m2).  
La Ville est déjà propriétaire des 
bâtiments de l’ancien Service 
départemental d’incendie et de 
secours et de l’espace environnant.

Quelle stratégie pour revitaliser durablement  
le centre de Châteaulin ? C’est le sujet sur lequel planche 

la ville, retenue dans le cadre d’un appel à projets 
régional en faveur du « Dynamisme des centres villes  

et bourgs ruraux ».

 36 000 €
le montant de l’aide

accordée à la Ville dans le cadre de l’appel 
à projet régional « Dynamisme des centres 

villes et bourgs ruraux ».

La loi du  
17 juillet 2017  

a créé les Sites  
patrimoniaux remar-

quables (SPR) ou, 
plus exactement,  

a transformé les 
Zones de protection 

du patrimoine ar-
chitectural urbain et 

paysager (ZPPAUP).

Les sites  
patrimoniaux 

remarquables sont 
« les villes, villages 

ou quartiers dont la 
conservation, la  

restauration, la réha-
bilitation ou la mise 
en valeur présente, 

au point de vue  
historique, archi-

tectural, archéolo-
gique, artistique ou 

paysager, un intérêt 
public. »

L’église Notre-Dame 
est classée  

monument  
historique depuis le 

21 décembre 1914.  
Ce classement  

s’accompagne d’un 
périmètre de  

protection, dans un 
rayon de 500 mètres 

autour de l’édifice.

Avec 758  
monuments  
historiques, 

 34 sites  
patrimoniaux  

remarquables et 
environ  

80 000 hectares 
de sites protégés 

au titre du paysage, 
le Finistère est l’un 
des départements 

les mieux dotés en 
sites et monuments 

protégés.

 500 000 €
le coût d’acquisition
de l’ancien Ehpad de la Ville-Jouan 

par la Ville.
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À l’horizon 2021, Châteaulin sera doté de sa maison  
de santé pluridisciplinaire. Une excellente nouvelle pour 
le bassin de vie et ses habitants.

E
n 5 ans, l’idée a progressivement 
fait son chemin. À la faveur d’un 
contexte national où croissent 
les déserts médicaux et d’une 

réalité locale qui va conduire plusieurs 
médecins généralistes à prendre leur 
retraite dans les prochaines années, à 
Châteaulin comme ailleurs, il est parfois 
difficile de trouver un médecin.

UN PROJET LOCAL  
DE SANTÉ

Dès 2015, la Ville a engagé une réflexion 
sur la prise en charge médicale et les 
conditions d’installation, sur le territoire, 
de futurs médecins et professionnels 
de santé. En réunissant les principaux 
intéressés, en 
étudiant avec l’Agence 
Régionale de Santé 
(ARS) les conditions 
de mise en place d’un 
« projet de santé », 
en fédérant acteurs 
publics et privés. 
« Un grand pas a 
été fait, à l’été 2019, lorsque plusieurs 
professionnels ont constitué une 
association en vue d’élaborer un projet 
local de santé », explique Nadine Le Graët, 
directeur général des services de la Ville. 
Un préalable indispensable à la création de 
la Maison de santé. Le projet est donc en 
cours d’écriture. Pour Céline Duponchelle, 
infirmière libérale et secrétaire de 
l’association des professionnels de 
santé libéraux de Châteaulin, la création 
d’une maison de santé comporte de très 

nombreux avantages : « une meilleure 
communication entre les différents 
professionnels de santé ; un accès aux 
soins facilité, avec l’arrivée de nouveaux 
médecins généralistes ; une meilleure 
prise en charge des patients fragiles qui 
échappent au système de santé ; une 
permanence de soins qui pourra soulager 
les urgences ; une qualité et sécurité 
des soins accrues, grâce à une bonne 
coordination des professionnels de santé 
et un médecin généraliste identifié comme 
le « manager » des soins de ville ».

DE VERT ET DE BOIS

Le permis de construire sera déposé dans 
quelques jours et les travaux débuteront 

au printemps. La 
maison de santé sera 
implantée à proximité 
immédiate de l’EHPAD 
– Résidence de la 
Vallée de l’Aulne. Le 
projet du cabinet 
Arko Architecte 
de Landerneau a 
été retenu par la 

commune parce qu’il répond à un mode de 
conception bioclimatique passive. Toitures 
végétalisées, bardage bois biosourcé et si 
possible local, salles de consultation et 
salle d’attente tournées au sud… avec vue 
sur la vallée. Le bâtiment, d’une surface 
totale de 510 m², accueillera plusieurs 
professionnels (médecins généralistes, 
spécialiste, médecine scolaire, infirmiers, 
podologue).

Simulations

C’EST DANS L’AIR

La maison de santé devrait  
accueillir, en 2021 :  

5 médecins généralistes,  
1 cabinet infirmier (6 infirmiers), 

1 podologue,  
1 gastro-entérologue. 

Février 2020 : dépôt  
du permis de construire 

Mai 2020 : première pierre 

2021 : livraison du bâtiment

1,387 M€ : le coût total  
des travaux. La commune  

a sollicité une aide à hauteur  
de 400 000 €

La maison de santé  

PREND FORME

La commune proposera  
également la vente de foncier  

à des professionnels qui  
pourront s’installer à proximité 

de la maison de santé.

« Pour attirer les jeunes 
professionnels qui n’entendent  

pas travailler de façon isolée,  
ce genre d’équipement est 

nécessaire. »

Gaëlle Nicolas,  
maire de Châteaulin

Commerce
LE JEUDI, C’EST JOUR  
DE MARCHÉ
Une ville sans marché, c’est un peu comme un bon 
repas sans pain : ça manque de saveur. C’est pourquoi 
Châteaulin soigne ce rendez-vous du jeudi matin.

D
e grands panneaux ont fait leur 
apparition aux entrées de la ville. 
Aux résidents comme aux automo-
bilistes de passage, ils annoncent 

clairement la couleur : « Ici, le jeudi, c’est jour 
de marché ». Un rendez-vous bien ancré dans 
la vie locale et qui, pourtant, peine à trouver sa 
pleine vitesse de croisière.
Il y a un peu plus de 2 ans que le marché a pris 
ses nouveaux quartiers place de la Résistance 
et quai Jean Moulin. Une relocalisation et sur-
tout une densification que commerçants et 
usagers ont saluées comme une bonne idée. 
Désormais, chaque jeudi matin au lever du jour, 
s’installent une trentaine de commerces entre 
la passerelle et la rue Baltzer : fruits, légumes, 
viandes, charcuterie, poissons et crustacés, 
fromages, vins mais aussi vêtements, maroqui-
nerie, plantes, rempaillage…

PRODUITS FRAIS ET LOCAUX

Un marché très fourni et fréquenté l’été, un peu 
moins en basse saison. Le jeudi, c’est aussi 
jour d’école ou plutôt de travail pour les actifs. 

La Ville et les commerçants aimeraient donc 
développer la fréquentation entre midi et deux 
heures. En rappelant que le marché, ce sont ces 
petites courses alimentaires qui permettent de 
pimenter les repas du soir au moyen de produits 
frais et locaux ; ces achats en petites quanti-
tés mais de grandes qualités ; bref, les courses 
plaisir et raison à la fois.

« Nous avons travaillé et échangé avec les 
services de la Ville pour trouver les moyens de 
doper la fréquentation du marché, explique M. 
Broudin, Président de l’association des com-
merçants non sédentaires. Cela passe par un 
effort de communication, que la Ville a com-
mencé à engager. Et aussi, côté commerçants, 
par une plus grande amplitude horaire. » Il est 
vrai qu’en restant jusqu’à 13 h ou même 14 h, 
les commerçants ont davantage de chances de 
trouver la clientèle des actifs.

 198
mètres linéaires

d’étalage, hors saison estivale

 32
commerçants  

permanents

ICI,
LE JEUDI,

C’EST 
JOUR DE 
MARCHÉ

010019_Panneau_entree_ville_1x1m.indd   1 06/11/2019   09:43
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1980
Création de l’école  

municipale de musique 
par Perrine de Grissac 

(Adjointe à la culture) et 
Roland Delemailly (Directeur)

2000
Marc Delemailly,  

nouveau directeur

2004
Création d’un ensemble  

à cordes de 18 musiciens

2010
Les 30 ans de l’école :  

350 scolaires à Coatigrac’h !

MARC DELEMAILLY
« LE PLAISIR  
ET LA RIGUEUR »

Marc Delemailly est un directeur  
–par ailleurs chef d'orchestre  
et trompettiste- comblé.  
Non seulement l’école  
est sur une trajectoire ascendante 
mais le rêve qu’il formait  
« sans trop y croire », s’est aussi  
réalisé : l’école trouve avec la salle  
de Coatigrac’h rénovée  
une salle de spectacle digne  
de ce nom.  
« Le plaisir est au cœur de notre  
action sans exclure la rigueur, dit-il.  
Nos professeurs ont des diplômes  
reconnus par l’État, notre projet  
culturel répond aux critères  
du ministère et est validé par les élus.  
Par ailleurs, nos professeurs jouent  
au sein d’un orchestre professionnel,  
créé ici. Jouer ensemble, c’est 
excellent pour la pédagogie et l’esprit 
d’équipe ! ». 

LES 40 ANS À 
COATIGRAC’H

Toute l’école se prépare 
et bruisse déjà du concert 

anniversaire. Le thème  
(« Les années 80 ») est 

évidemment un clin d’œil  
à son année de création.  
Le spectacle mobilisera  

200 élèves et professeurs.
Vendredi 15 mai à 20 h 30,  

à Coatigrac’h

1980
 

C’est de l’école Marie-Curie que 
montent les premières notes. Depuis, 
le rayonnement de l’école est allé 
crescendo : de 90 à 235 élèves, de 4 à 
10 professeurs et de 4 à 15 instruments 

enseignés aujourd’hui. En 2012, avec 
l’installation au Germoir, l’école passe la 
vitesse supérieure. L’énergie de l’équipe 
et les locaux flambant neufs attirent de 
nouveaux publics. En très peu de temps, 
les effectifs doublent quasiment. Les 
musiques actuelles font leur entrée et un 
partenariat se tisse avec l’école de danse 
de Châteaulin.

En quatre décennies, l’école de musique  
a pris de l’étoffe. Avec le soutien de la Ville,  

elle s’est ouverte régulièrement  
à de nouvelles esthétiques,  

a su développer des partenariats  
éclectiques. Rendez-vous au printemps  

prochain pour souffler…  
les bougies d’anniversaire.

2012 / 2013
Installation au Germoir,  

inauguration avec Dan ar Braz

2016
Spectacle « Bal Latin » :  
premier spectacle avec  

l'association de danse Danza 
(école de danse de Châteaulin)

2018
"Les comédies musicales" 
rassemblent 260 artistes  

sur scène

Partenariat avec  
l’Éducation nationale

2019
Partenariat avec l’EHPAD  

- Résidence  
Vallée de l’Aulne

École municipale de musique
40 ANS DE MONTÉE EN GAMME

C’EST DANS L’AIR

Marc Delemailly  
a pris les rênes  
de l’école en 2000  
au départ de son père,  
Roland Delemailly.

CONCERTS  
AU RUN AR PUNS

Lorsque l’école de musique a pris ses 
quartiers au Germoir, elle a tissé un 
partenariat avec le Run ar Puñs, scène 
des musiques actuelles. Avec ses deux 
studios et ses ateliers d’initiation à la 
musique assistée par ordinateur (MAO), 
elle a diversifié son offre. Les élèves de 
l’école se produisent régulièrement au 
Run ar Puñs.

MUSIQUES SUR LA VILLE

Avec l’arrivée d’une nouvelle professeure, 
le cursus voix s'est étoffé de la pratique 
du chant individuel, d’un groupe vocal pour 
ados et adultes et d’un chœur de scène 
pour les 7-13 ans.
Ouverte sur toutes les pratiques, l’école 
l’est aussi sur la ville. Elle s’invite 
régulièrement à la bibliothèque pour 
différentes animations mais aussi à 
l’EHPAD - Résidence Vallée de l’Aulne, une 
fois par semaine.

VOUS AVEZ DIT 
GERMOIR ?

Le lieu tire son nom d’un ancien 
entrepôt à pommes de terre du début 
du 20e siècle. Situé dans le quartier de 
la gare qu’il contribue à revitaliser, il 
a fait l’objet d’un important travail de 
rénovation jusqu’à sa mise en service 
en 2012. Une salle de 100 personnes y 
accueille des « moments musicaux » 
ouverts à tous.
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LA RENAISSANCE  
DE L’ESPACE COATIGRAC’H

En quelques semaines seulement,  
le nouvel espace Coatigrac’h a repris sa place  
dans le paysage et surtout la vie associative  

de Châteaulin.

C
’est un loto qui a donné, fin 
septembre, le coup d’envoi des 
réservations et animations, 
dans un espace Coatigrac’h 

entièrement réhabilité. Le succès du 
lieu ne relève pourtant pas du hasard. 
Un an de travaux, une forte volonté 
de la ville de tirer parti de ce lieu et de 
son emplacement central en Finistère. 
Coatigrac’h a retrouvé son public.

À l’extérieur, la salle a troqué sa peau 
d’acier pour une belle vêture en aluminium. 
À l’intérieur, l’atmosphère est agréable, la 
qualité du son est bonne, comme l’ont 
déjà noté les premiers utilisateurs. Un sas 

d’entrée, un kiosque pour l’accueil, un 
espace traiteur, des loges et des nouveaux 
sanitaires ont été créés, une scène 
modulable et des gradins rétractables 
seront installés. L’aménagement des 
parkings est encore à l’étude. « L’objectif 
est non seulement de réduire au maximum 
les nuisances sonores pour le voisinage 
mais aussi d’améliorer le confort de la salle 
et de permettre l’organisation de nouveaux 
événements », dit Alain Parc, l’adjoint 
aux travaux. Pari gagné : l’espace affiche 
complet presque tous les week-ends. De 
nouvelles demandes émergent, pour des 
assemblées et séminaires en semaine. 
Bref, Coatigrac’h se réinvente.

C’EST DANS L’AIR

Coût de la réhabilitation

1,36 M€ HT

L
'an passé ici même comme lors de nombre de conseils 
municipaux nous relayions une préoccupation largement 
partagée par l'ensemble des Châteaulinois : quel avenir 
pour les services de santé dans notre ville ? Départ 

de médecins, généralistes ou spécialistes, de dentistes, de 
paramédicaux... où irons-nous nous soigner d'ici quelques temps ? 
C'était notre priorité dans notre programme en 2014 et il aura fallu 
attendre fin 2018 pour que la majorité engage une action concrète. 
Nous avons pris nos responsabilités et approuvé ce projet. Mais 
le compte à rebours est déclenché : la maison de santé sortira 
de terre dans un an au mieux ; mais cela ne veut pas dire pour 
autant que nous disposerons de nouveaux médecins à Châteaulin 
car certains auront probablement cessé leur activité d'ici là, sans 
être remplacés. Nous regrettons une perte de temps qui aurait pu 
être évitée.

Tout comme nous maintenons que la construction d'un bâtiment 
neuf n'est pas le meilleur choix. Alors que la Ville n'a pas pu faire 
autrement que de racheter l'ancien EHPAD de la Ville Jouan – 
pour éviter de laisser se dégrader encore un bâtiment en centre 
ville – le bon sens aurait consisté à engager aussi un projet 
d'aménagement, au sein duquel les services de santé trouveraient 
toute leur place. Las ! La majorité préfère engager les finances de 
la ville dans un projet neuf, évalué à plus de 1,5 M€, sachant que le 
coût de rénovation de la Ville Jouan coûtera lui aussi. Une occasion 

ratée. Au delà, l'inoccupation ou le délabrement de plusieurs locaux 
en centre ville est une vraie inquiétude.

Alors que la fin de ce mandat s'annonce, plusieurs de notre 
équipe ne se représentent pas, pour des raisons personnelles 
ou professionnelles. Mais déjà un nouveau groupe se constitue, 
soucieux de proposer un nouvel avenir pour Châteaulin. Comme 
nous en avons installé l'usage, c'est dans la rencontre et la 
concertation avec les habitants, là où ils vivent, que de nouvelles 
propositions se dessinent. Nous souhaitons pleine réussite à 
celles et ceux qui s'engagent, au nom de l'intérêt général et pour 
tous les châteaulinois.

Notre groupe, bien que minoritaire, a fait valoir les idées, les 
projets que nous avions proposés dans notre programme en 2014. 
Plusieurs d'entre eux ont manifestement inspiré la majorité ou 
en tout cas sont apparus comme des nécessités. Toujours nous 
avons soutenu ce qui allait dans le sens de notre programme et 
dans l'intérêt de la ville et de ses habitants. Merci à tous ceux qui 
nous ont fait confiance.

Très bonne année 2020 ! 

Jean Paul URIEN, Martine FAGON, Jean-René L’HELGOUALC’H, 
Stéphanie LE FLOC'H, Jean-Yves GOLHEN, Yves FORMENTIN-MORY.

L
es Châteaulinois le constatent, la ville a changé. « Les 
choses bougent à Châteaulin » entend-on. Engagée 
depuis plus de dix ans, la transformation de Châteaulin 
est désormais bien visible.

Les travaux de l’avenue de Quimper, du quai Jean Moulin et de la 
place de la Résistance, du quai Charles de Gaulle ; l’enfouissement 
des réseaux électriques dans plusieurs quartiers ; les terrasses 
et nouveaux trottoirs du quai Cosmao ; la réfection de la voirie 
et de l’éclairage public ; les aménagements fleuris et arborés ont 
grandement contribué à l’embellissement de la ville.

Côté bâtiments municipaux, la rénovation complète de l’espace 
Coatigrac’h ou les réaménagements de la mairie non seulement 
améliorent la qualité des services publics mais redonnent aux 
Châteaulinois la fierté de vivre dans une belle ville où il fait bon 
vivre.

Entre 2014 et fin 2019, la Ville a investi 9 millions d’euros (dans 
les écoles, les équipements sportifs, les bâtiments publics, sur 
les routes…) sans alourdir la fiscalité locale.

La dette a diminué et les finances de la commune sont saines.

C’est remarquable dans le contexte de réduction importante 
des dotations de l’État et des subventions publiques que nous 
connaissons depuis 2014.

Dans le même temps, le soutien aux associations et les actions 
en faveur de la culture, des sports ou en matière sociale sont 
restés très importants pour préserver la cohésion entre tous les 
habitants de la commune.

Tout au long du mandat, la majorité municipale a œuvré pour 
l’intérêt général et la sérénité des Châteaulinois.

Cette majorité a également su tisser des liens étroits avec la 
communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay.

2020 verra se poursuivre de nombreux projets : la construction de 
la maison de santé, l’étude sur le centre-ville et particulièrement 
l’ancien Ehpad La Ville Jouan, les aménagements extérieurs 
autour de Coatigrac’h et d’autres chantiers de voirie.

La piscine de Châteaulin, en service depuis juin 1972, va cesser 
de fonctionner pour être remplacée par le magnifique équipement 
aquatique construit par la communauté de communes.

Autant de projets très attendus par la population.

Ensemble, continuons le travail engagé.

Gaëlle NICOLAS et les élus du groupe majoritaire  
Vivre et Agir à Châteaulin

CAP CHÂTEAULIN

VIVRE ET AGIR À CHÂTEAULIN

EXPRESSION DES GROUPES

« C’est grâce

au tissu associatif

dynamique que

le calendrier se remplit

vite. »

Frédéric Bargain

Réservation,  
mode d’emploi
Le succès de l’espace a impliqué  
une nouvelle procédure :  
la pré-demande est désormais  
obligatoire. Une procédure  
en 4 étapes.

1. Faire une pré-demande à l’accueil  
de la mairie, au moins quatre semaines  
avant votre manifestation, à remettre  
à l’accueil de la mairie ou à adresser  
par mail à accueil@chateaulin.fr.

2. Vous recevrez sous 15 jours  
une réponse positive ou négative.  
Si c’est oui, vous recevrez le plan  
de la salle, la convention et le règlement.  
Si c’est non, vous recevrez  
de nouvelles propositions de dates.

3. Après signature de la convention,  
le chèque de caution et l’attestation  
d’assurance seront à retourner en  
mairie, 15 jours avant la manifestation.

4. Frédéric Bargain vous fixera  
alors un rendez-vous pour l’état  
des lieux et la remise des clés.

dont 56 % de 
subventions

Du Conseil Départemental du Finistère  
à hauteur de 100 000 € (10 %), 

de l’État à hauteur de 180 000 € dans le cadre  
de la dotation d’équipement des territoires  

ruraux – DETR (20 % de 900 000 €)  
et 488 761 € dans le cadre de la dotation  

de soutien à l’investissement local (D.S.I.L.)

DANS LES COULISSES,  
FRED BARGAIN

Frédéric Bargain, 34 ans, régisseur, fait de bonne 
grâce le tour du propriétaire : « Dans l’ancien 
espace, il fallait tendre des rideaux sur les 
bardages, installer des tapis pour amortir les sons. 
La rénovation rend ces manipulations inutiles. 
J’aurai donc le plaisir de passer plus de temps sur 
la sonorisation et l’éclairage ». Cet agent technique 
municipal du service fêtes et cérémonies préfère 
les coulisses aux feux de la rampe. Mais les 
Châteaulinois le connaissent et l’apprécient. Peut-
être parce qu’il est à l’écoute des associations et 
qu’il cherche toujours des solutions.

Vide-greniers de l’école  
Saint Joseph La Plaine, 
Novembre 2019



Pas de doute, le Circuit de l'Aulne et les Boucles de l’Aulne ont semé ici des vocations.  
Thibault Guernalec, 22 ans, professionnel espoir, et Thibault d’Hervez, 18 ans,  
junior amateur, sont déjà habitués aux podiums. Les deux jeunes sportifs ont  
bien plus qu’un prénom en commun. Ils sont tous deux champions de France  
et figurent dans le top 15 du redoutable championnat du monde de Yorkshire.  

Ils ont aussi la même énergie et le bonheur d’avoir été accompagnés,  
depuis leurs 7 ans, par le Véloce Club Châteaulinois (VCC).

Bio

L’EFFET  
D’ENTRAÎNEMENT

Rouleur professionnel  
depuis août 2018 et champion  

de France espoir contre la montre 
2019, Thibault Guernalec  

roule 17 heures par semaine.  
« Je fais aussi volontiers  

du VTT, c’est plaisant, surtout  
si je reviens plein de boue »  

dit-il en vrai sportif.  
« J’ai pratiqué plusieurs sports 

collectifs, mais c’est dans  
le vélo que j’ai trouvé un véritable  

esprit d’équipe ». Il vit  
à Châteaulin depuis ses 3 ans,  
et serait « heureux de gagner  

à la maison en remportant  
les Boucles de l’Aulne ».

Focus

L E VCC A L A 
M A I N V E RT E

Le Véloce Club Châteaulinois  
(VCC) a le don de faire fleurir  

les champions. L’année se termine 
avec 94 podiums dont 27 victoires 

et deux titres de champions  
de France. Remarquable pour  
un petit club. Frédéric Niéto,  

son président : « Nous avions deviné 
dans ces deux sportifs les qualités 

de futurs cracks. Ce sont des 
coureurs rares. Le vélo est un sport 

ingrat, tous les jeunes n’ont  
pas l’envie de s’y frotter ».

Citation

FA B R IQ U E  
À C H A M PIONS

Jean-Pierre Juguet,  
adjoint aux sports :  

« Le Châteaulinois que je suis  
est fier de ces coureurs.  
Le VCC est une fabrique  

à champions, avec des moyens 
modestes. Le Club accompagne 

d’autres coureurs, hommes  
et femmes, très prometteurs ».

Thibault et Thibault
2 x deux roues en or

PORTRAITS

Bio

DES RACINES  
ET DES RÊVES

Thibault d’Hervez ne craint pas 
les intempéries. Quand l’apprenti 
couvreur de Plomodiern n’est pas  

sur un toit, il est sur son vélo :  
« Je m’entraîne douze heures 

minimum par semaine ».  
Au bout de l’effort, un rêve de  

gosse : « Devenir professionnel ».  
Il le sait pourtant, « le vélo  
demande de l’abnégation.  
Certains auraient pu être  

en haut de l’affiche et se sont 
sacrifiés pour les leaders.  

C’est le jeu. » En 2019,  
il a remporté la Route  

des géants, course internationale 
et rejoint fin 2019 une division 

nationale amateur.

Le VCC
a le label École Française de Cyclisme  

pour l’école de vélo

100
licenciés


